
 

FORMULAIRE INSCRIPTION 
EXPOSANT (NOM, Prénom) : 
....................................................................................................................................... 

Société (Nom/Raison sociale) : 
……………………………………………......................................................................................... 

Siège social : 
…………………………………………………………….............................……………………………………….... 

……………………………………………………………………………………...………….................................... 

Téléphone : 
………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

Courriel : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

REGLEMENT : Le marché de Noël, organisé par la mairie de Meyras, se déroulera le SAMEDI 14 DECEMBRE 2024 de 10h à 18H, à l’Espace d’animation 
de Meyras (5-7 Place du Champ de Mars 07380 MEYRAS).  L’entrée est gratuite pour les visiteurs. 
La manifestation est réservée aux artisans, artistes indépendants, producteurs et associations qui souhaitent proposer des œuvres, articles ou produits 
garantissant la qualité du marché et en rapport avec l’esprit de Noël (gastronomie, décoration, jeux, accessoires, bijoux de création, idées de cadeaux, 
etc…) L’entrée est gratuite pour les visiteurs.  
Conditions d’admission :  
Chaque exposant s’engage à tenir son stand durant les plages horaires du marché, étant admis que l’organisateur se réserve le droit de modifier ces horaires 
en fonction d’impératifs.  
L’attribution des stands sera déterminée par l’organisateur de la manifestation. Il sélectionnera et retiendra un maximum de produits liés aux traditions des 
fêtes de Noël.  
Pour conserver l’attractivité du marché de Noël, l’organisateur se réserve le droit de limiter le nombre d’exposants par spécialité  et de renouveler un certain 
nombre d’exposants chaque année.  
Un exposant non autorisé ne pourra en aucun cas s’installer sur le Marché de Noël ou à proximité. 
L’organisateur fournira à chaque exposant un emplacement avec une table de 1,80m.  
Chaque exposant est tenu d’apporter son matériel pour la décoration de son stand. Un effort devra être apporté par les exposants pour créer l’ambiance de 
Noël. 
Les prix de vente des marchandises devront être affichés très lisiblement et de manière visible sur le produit lui-même au moyen d’une étiquette ou sur un 
écriteau placé à proximité direct du ou des produits sans aucune incertitude quant à celui auquel il se rapporte, de façon à ce que le client soit en mesure 
de connaître le montant qu’il aura à régler sans être obligé de le demander."  
Référence réglementaire : article L.112-1 du Code de la consommation et arrêté du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix) 
Les emplacements sont attribués par l’organisateur à l’exposant selon un plan d’implantation qu’il ne sera pas possible de modifier. (critères sécurité). 

DOCUMENTS A NOUS RETOURNER :  
*Formulaire ci-joint complété et signé 
*Déclaration d’activité (MSA, CHAMBRE DES METIERS, PREFECTURE, KBIS,INSEE)  
*Copie assurance responsabilité civile / PIECE IDENTITE 
*Chèque de règlement d’un montant de 10 €, à l’ordre de « Régie animation culturelle de Meyras » 

 
J’ai pris connaissance des critères de participation au marché et m’engage à les respecter. 
Je certifie que les informations et documents communiqués sont exacts. 
A ……………………………………………………….…….., le ……………………….Signature :  
 
 
 

Mairie 1, Place du Champ de Mars 07380 MEYRAS  / mail : contact@meyras.fr /  04 75 94 42 40 


